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A l’attention des parents d’élèves de 5e et 4e 
du Collège Rosa Parks 

 

DISPOSITIF DEVOIRS FAITS 5e et 4e 
Collège Rosa Parks 2023-24 

 
Madame, Monsieur, 
 
Conformément aux directives du Ministre de l’éducation Nationale, le 
collège Rosa Parks à Clisson met en œuvre le dispositif « devoirs faits ». Il 
permet de faire vivre le principe d’égalité en veillant à ce que chaque élève 
fasse ses devoirs en travaillant dans le calme pour faire ses exercices, répéter 
ses leçons et exercer sa mémoire, tout en bénéficiant d’une aide et d’outils 
nécessaires pour comprendre ce qui est attendu dans son travail. 
 
Cet accompagnement commencera le lundi 25 septembre 2022. Selon les 
contraintes des emplois du temps des classes et des enseignants, nous 
essayons de proposer à chaque classe un créneau d’une heure semaine ou 
quinzaine. 
Le dispositif sera proposé sur 3 périodes : 

- Période 1 : septembre (à partir du 25/09), octobre, novembre et décembre 
2023 soit 11 semaines 

- Période 2 : janvier et février 2024 soit 7 semaines 
- Période 3 : mars et avril 2024 soit 6 semaines 

Une quatrième période sera envisagée en fonction des demandes, du 
calendrier, des conseils de classe et des examens. 
 
S’inscrire aux « devoirs faits » rend la présence de votre enfant obligatoire 
durant la période. Toute absence devra faire l’objet d’un justificatif. De plus, 
le dispositif ne signifie pas également « devoirs finis », d’où l’importance de 
compter sur votre collaboration à l’accomplissement des tâches sollicitées 
par les enseignants. 
 
Si vous souhaitez que votre enfant participe au dispositif Devoirs Faits, merci 
de compléter le coupon ci-dessous et de le transmettre à son professeur 
principal. 
 
Restant à votre écoute. 

La Direction 
 

 

Nom et Prénom de votre enfant :………………………………………………  Classe : ………… 
 

Sur quelle(s) période(s) :  □ Période 1 : de septembre à décembre 

□ Période 2 : janvier et février 

□ Période 3 : mars et avril 

Signature des parents : 
 


